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I. Les recettes  

 

Les recettes de l’exercice 2024 s’élèvent à 47 341 DT contre 62 532 DT en 2023 et se 

détaillent comme suit : 

Désignation 31/12/2024 31/12/2023 Variation TND Variation % 

Adhésions 8 200 8 900 -700 -8 

Subventions et Dons des 
sympathisants 

32 058 45 330 -13 272 -29 

Ventes livre 240 3 920 -3 680 -94 

 Recettes manifestations 6 843 4382 2 461 56 

  47 341 62 532 -15 191 -24 

 

- Au total les recettes de l’association ont enregistré une baisse de 15 191 DT 

soit -24% par rapport à 2023. 

- Les adhésions encaissées et comptabilisées au titre de 2024 ont enregistré 

une variation négative de 8% par rapport à 2023 pour s’établir à 8 200 DT. 

- Les subventions et les dons des sympathisants ont enregistré une variation 

négative de 29 % par rapport à 2023 pour s’établir à 32 058 DT. 

- Les ventes du livre ont enregistré une baisse de 94% pour s’établir à 240 DT. 

- Les recettes collectées au titre des manifestations ont enregistré une 

variation positive de 56 % par rapport à 2023 pour s’établir à 6 843 DT.  
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II. Les encaissements 

 

Les recettes encaissées au cours de l’exercice 2024 s’élèvent à 69 041 DT détaillées 

ainsi : 

Désignation Montant 

Adhésions encaissées  5 400  

Subventions et dons encaissés  56 558  

Ventes livres  240  

Manifestations 6 843 

Total 69 041 

 

En comparant le total des recettes figurant au niveau de l’état de résultat (47 341 

DT) à celui des encaissements figurant au niveau de l’état des flux de trésorerie    

(69 041 DT), on constate un écart de 21 700 DT justifié comme suit : 

 

Désignation Montant 

Subvention BCT comptabilisée en 2023 et encaissée en 

2024  

       +25 000 

Dons au titre de l’exercice 2024 encaissés en 2023  -2 800 

Adhésions au titre de l’exercice 2024 encaissées en 2023 -500 

Total -21 700 
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III. Les charges 

 

Les charges de l’exercice 2024 s’élèvent à 62 944 DT contre 75 239 DT en 2023 et se 

détaillent comme suit : 

 

Désignation 31/12/2024 31/12/2023 Variation Variation % 

Achats consommés 1 476 3 065 -1 589 -52% 

Charges de personnel 10 182 9 979 203 2% 

Dotations aux 
amortissements 

7 198 7 198 0 0% 

Autres charges courantes 43 975 54 997 -11 022 -20% 

Autres pertes 113 0 113 #DIV/0! 

  62 944 75 239 -12 295 -16% 

 

- Les achats consommés ont enregistré une baisse de 52% par rapport à 2023 

(moins 1589 DT). Cette baisse provient essentiellement de la baisse des 

charges d’électricité. 

- Les charges de personnel ont enregistré une augmentation de 2% par 

rapport à 2023 (plus 203 DT). Cette augmentation est justifiée par 

l’augmentation du salaire de l’assistante de 600 DT à 640 DT à partir du 

01/10/2024. 

- Les dotations aux amortissements ont gardé leur niveau de 2023, soit       

7 198 DT par an. Il s’agit essentiellement de l’amortissement du matériel de 

bureau à concurrence de 1 104 DT et le mémoire de la Banque Centrale à 

concurrence de 6 094 DT. 

Il est à rappeler que les dépenses engagées au titre de l’édition du mémoire 

de la banque ont été immobilisées pour une valeur de 30 468 DT pour être 

amorties sur une période de 5 ans à partir de l’exercice 2022. 
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En 2024, les autres charges courantes s’élèvent à 43 975 DT contre 54 997 DT en 

2023 soit une baisse de 11022 DT (-20%) et se détaillent comme suit : 

 

Désignation 31/12/2024 31/12/2023 Variation Variation % 

Locations 26 667 26 667 0 0 

Entretien et réparations 5 664 1 066 4 598 431 

Primes d'assurance 181 181 0 0 

Frais de ménage et de 
jardinage 

4 850 7 538 -2 688 -36 

Honoraires comptables 4 204 4 204 0 0 

Publicité, publications, 
relations (Reportages Vidéos) 

1 212 1 116 96 9 

Manifestations  0 3 278 -3 278 -100 

Mémoire de la 
banque (impression) 

0 416 -416 -100 

Missions et réceptions 
(anniversaire AABCT) 

0 6 284 -6 284 -100 

Frais postaux et télécom. 1 108 1 229 -121 -10 

Services bancaires et 
assimilés 

2 4 -2 -50 

Dons pour actions caritatives 0 2 869 -2 869 -100 

Impôts et taxes 87 145 -58 -40 

  43 975 54 997 -11 022 -20 

 

- En 2024, Les charges de locations n’ont pas enregistré de variation. 

-  Les entretiens et réparations ont enregistré une augmentation de 4 598 DT. 

Il s’agit essentiellement de travaux de peinture réalisée au cours de 

l’exercice 2024. 

- Les frais de ménage et de jardinage ont enregistré une diminution de              

2 688 DT. 

- La rubrique « Publicité, publications, relations publiques » enregistre 

essentiellement les charges au titre des reportages vidéo réalisés par 

l’association en 2024 (nouveau comité, loi sur les chèques, Cadeaux séniors 

etc.) 
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- La rubrique « frais postaux et télécom » a enregistré une baisse de 121 DT. 

- Les impôts et taxes se sont élevés à 87 DT, il s’agit de la taxe sur les salaires 

(FOPROLOS) 

 

 

 

 

IV. Résultat comptable de l’exercice 

 

Comme indiqué ci-dessus, et pour un total des produits de 47 341 DT et un total des 

charges de 62 944 DT, l’exercice 2024 s’est soldé par un résultat comptable négatif 

de 15 603 DT contre un résultat négatif de 12 707 DT en 2023. 

Les subventions, dons et recettes de l’association ne permettent plus de couvrir ses 

dépenses qui ne peuvent être comprimées davantage. 

En effet, le loyer n’a jamais été augmenté malgré le renchérissement constaté des 

loyers en général, les autres charges non plus. 

Le déficit continue à puiser des réserves antérieures constituées grâce aux 

subventions de l’ATB et la SFBT.  

Les adhésions des membres devraient constituer la principale ressource de 

l’Association, ce qui nécessite la concentration d’efforts dans ce sens afin d’assurer 

la pérennité de l’Association. 

 

Il importe de rappeler que les activités des clubs et touristiques n’engendrent 

aucune charge imputée sur le budget de l’association, comme cela apparaît sur les 

états financiers.  
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V. L’évolution de la trésorerie 

 

L’évolution de la trésorerie entre les exercices 2023 et 2024 se détaille comme 

suit : 

 

Solde comptable au 31/12/2023   29 118 

     
Encaissements 2024           69 041  

     

Décaissements 2024          -56 611  

     
Solde comptable au 31/12/2024   41 548 

 

 

 

Le solde physique de la trésorerie au 31/12/2024 se présente comme suit : 

 

Solde compte banque au 31/12/2024        41 546  

 

Solde compte caisse au 31/12/2024   2 

     
Total         41 548 
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